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            Les ordres professionnels

            
            En France, le code de la santé publique distingue 3 types de professions de santé :

            les professions médicales, les métiers de la pharmacie et de la physique médicale et les auxiliaires médicaux.

            Certaines professions de santé telles que les médecins et les pharmaciens sont organisées et régies par un ordre professionnel qui est tenu de suivre un code de déontologie qu’ils ont obligation de respecter dans leur travail.

            

            Les ordres professionnels exercent ainsi un double rôle :
            	Vis à vis de l’état, ils représentent la profession
	Et vis-à-vis de la profession, ils font respecter une certaine discipline


            Pour exercer une profession réglementée, l’inscription à l’ordre professionnel de celle ci est obligatoire.


            L’ordre des médecins

            L’ordre des médecins, crée en 1945, a pour mission de veiller au respect de l’éthique médicale.

            Il est présent sur l’ensemble du territoire à travers ses conseils départementaux.

            C’est une institution privée qui aide les médecins à s’installer et qui joue un rôle dans 5 grands domaines :


            	Domaine	Rôle
	Déontologique	respect du code de déontologie
	Administratif	veille au maintien des compétences du corps médical et à sa probité
	Juridique	accompagne les praticiens dans leurs démarches juridiques
	Consultatif	conseille les pouvoirs publics
	Entraide	aide les confrères en difficulté



            L’ordre des pharmaciens

                L’ordre des pharmaciens a été créé en 1945 pour accompagner le déploiement de la pharmacie moderne tout en protégeant la santé de la population.

                Son rôle s’articule autour de ses 4 principales missions :

                	Promouvoir la santé publique et la qualité des soins
	Veiller à la compétence des pharmaciens
	Assurer la défense de l’honneur et de l’indépendance de la profession
	Assurer le respect des devoirs professionnels





            
                
            

            

            Liens utiles

            	Conseil national de l‘Ordre des médecins : conseil-national.medecin.fr
	Conseil Départemental du Territoire de Belfort de l'Ordre des médecins : conseil90.ordre.medecin.fr
	Informations permanence médicale (MMG) et médecin de garde Territoire de Belfort : medecinsdegarde.fr
	Ordre national des pharmaciens : ordre.pharmacien.fr
	Informations pharmacie de garde Territoire de Belfort : pharmaciedegarde.org
	Université de Franche-compté : univ-fcomte.fr


                

            


        

  

  
      
          
              Mentions légales :
              Le présent site internet a été réalisé au titre d’un exposé sur le rôle des ordres professionnels de santé par des lycéens en section scientifique du Territoire de Belfort.
          

      

  

  

  
  
  
  
  
  
  
  
  

  

